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L'an deux mille dix neuf, le six mars à 10 heures 30, le conseil communautaire de
la Communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette s’est réuni à
ACCM à Arles,  sous  la  présidence  de Monsieur  Claude VULPIAN,  Président,  et
suivant la convocation en date du 28 février 2019.

Membres du conseil communautaire en exercice : cinquante-trois

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
AFKIR, AMSELEM, AMY, AYME, BECCIU, BERNOT, BERTHOMIEU, BONO, CARGNINO,
CATHALA,  CELLARIER,  CHASSAIN,  CORREARD,  DE  CAMARET,  DEMISSY,
DOUMENC,  DUCROS,  DUPONT,  GIMENEZ,  GONNET,  GRZYB,  HENRY,  KOUKAS,
LEXCELLENT,  MASSON,  MEBAREK,  PETITJEAN,  PICQUET,  PORTELA,  RAFAI,
SCHIAVETTI, RIVAS, TEIXIER, VULPIAN

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Guy CORREARD)
● Monsieur Patrick CHAUVIN (pouvoir donné à Nicolas KOUKAS)
● Madame Claudie DURAND (pouvoir donné à Nora MEBAREK)
● Madame Michelle FERRER (pouvoir donné à Georges BERNOT)
● Monsieur Nicolas JUAN (pouvoir donné à Hervé SCHIAVETTI)
● Madame Arielle LAUGIER (pouvoir donné à Danielle DUCROS)
● Monsieur Lucien LIMOUSIN (pouvoir donné à Roland PORTELA)
● Madame Nathalie MACCHI-AYME (pouvoir donné à Antoine BECCIU)
● Madame Clotilde MADELEINE (pouvoir donné à Francis DEMISSY)
● Monsieur Philippe MARTINEZ (pouvoir donné à Hamina AFKIR)
● Monsieur Christian MOURISARD (pouvoir donné à Jean-Luc MASSON)

Etaient absents excusés:
● Madame Maria AMOROS
● Monsieur Jean BERNABE
● Madame Muriel BOUALEM
● Monsieur Pierre CHENEL
● Monsieur Cyril JUGLARET
● Madame Valérie LAUPIES
● Madame Corinne MASSIASSE
● Madame Fabienne PAUTONNIER

Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Monsieur Nicolas KOUKAS remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,





conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Monsieur  Nicolas  KOUKAS pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.
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La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
république (NOTRe) a créé par son article 107 de nouvelles dispositions relatives
à la transparence et à la responsabilité financières des collectivités territoriales.

Le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 précise le contenu et les modalités de
publication et de transmission du rapport d’orientations budgétaires

Ce  rapport  d’orientations  budgétaires  doit  porter  sur  les  évolutions
prévisionnelles  des  dépenses  et  des  recettes  en  fonctionnement  et  en
investissement,  présenter  les  engagements  pluriannuels,  les  informations
relatives  à  la  structure  et  la  gestion  de  l’encours  de  dette  contractée,  mais
également  fournir  des  informations  relatives  à  la  structure  des  effectifs,  aux
dépenses de personnel et à la durée effective du travail.

Un  document de présentation joint  en annexe  expose  donc des éléments  de
contexte, une analyse rétrospective et les directions de travail pour l’année 2019
et  les  années  suivantes  (partie  1).  Il  est  accompagné  d’annexes  légales :  le
rapport  rétro-prospectif  (partie  2),  l’état  de  la  dette  (partie  3),  l’état  des
engagements de la collectivité (partie 4) et l’état des effectifs et des dépenses
relatives au personnel (partie 5).

Ce rapport donne lieu à un débat et est acté par une délibération spécifique qui
donne lieu à un vote.

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :

ARTICLE UNIQUE  – APPROUVER  le  rapport  sur les orientations budgétaires
pour l’exercice 2019.

Pour (44) : Mesdames et Messieurs :
AFKIR,  AMSELEM,  AMY,  AYME,  BECCIU,  BERNOT,  BERTHOMIEU,  BONO,
BOUILLARD, CARGNINO, CATHALA, CELLARIER, CHASSAIN, CHAUVIN, CORREARD,
DE  CAMARET,  DEMISSY,  DOUMENC,  DUCROS,  DUPONT,  DURAND,  FERRER,
GONNET,  GRZYB,  HENRY,  JUAN,  KOUKAS,  LAUGIER,  LEXCELLENT,  LIMOUSIN,
MACCHI-AYME,  MADELEINE,  MARTINEZ,  MASSON,  MEBAREK,  PETITJEAN,
MOURISARD, PICQUET, PORTELA, RAFAI, SCHIAVETTI, RIVAS, TEIXIER, VULPIAN
Abstentions (1) : Madame/Monsieur :
GIMENEZ
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET

REPRÉSENTÉS.
« signé »

Le Président
Claude VULPIAN




































































































































































































































































